ACCELERER VOS FORMALITES : UTILISEZ « L’ARTICLE 3 »

Pour vous permettre d’obtenir plus rapidement vos extraits KBIS, le législateur a instauré la procédure dite de l’Article 3 qui permet aux Entreprises commerciales de déposer directement leur formalité au Greffe du Tribunal de Commerce.

Cette procédure, quel que soit le mode de saisine, est gratuite.

Comment procéder ?

Vous devez remplir le formulaire d’immatriculation ou de modification de votre entreprise.

Vous devez saisir le CFE, soit par courrier, soit en vous déplaçant directement auprès du CFE.

Par courrier : 

Adresser le premier feuillet de la liasse par lettre recommandée avec accusé de réception au CFE accompagnée d’une lettre lui indiquant que vous utilisez la procédure de l’Article 3 (modèle joint). 

Avec la preuve du dépôt et la photocopie de la lettre d’accompagnement, rendez vous directement au Greffe compétent qui contrôlera la validité de votre dossier.

Par saisine directe du CFE : 

Si vous avez la possibilité de vous rendre directement au CFE, il vous suffit alors de présenter la liasse d’immatriculation en indiquant au CFE que vous comptez utiliser la procédure de l’Article 3.

Dans ce cas, vous demanderez au CFE qu’il vous délivre la justification de sa saisine qui habituellement se fait par l’apposition d’un tampon sur la liasse.

Rendez vous directement au Greffe compétent qui contrôlera la validité de votre dossier. 

Cette procédure permet en règle générale de gagner plusieurs jours dans l’accomplissement des formalités. En vous présentant directement au Greffe du Tribunal de Commerce vous aurez un interlocuteur compétent qui vérifiera immédiatement si votre dossier peut être formalisé. Dans la négative il vous indiquera les pièces à produire pour le régulariser. 

Lettre d’accompagnement destinée au CFE

Centre de Formalités des Entreprises







                  20 bd Carabacel








   06005 NICE cedex 1


OBJET : Saisine C.F.E.

Madame, Monsieur,

Je vous prie de bien vouloir trouver ci-joint la déclaration établie conformément à l’article 3-2 du décret 96-650 du 19 juillet 1996 concernant :  

Entreprise :  
………………………………………………………………..

Adresse
:
………………………………………………………………..

                                               ………………………………………………………………..   

En exécution du décret précité, je requiers directement au Greffe du Tribunal de Commerce de Nice la demande d’immatriculation en justifiant de votre saisine préalable.

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

Signature

Pièce jointe :

le premier feuillet de la liasse d’immatriculation

